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[bookmark: _GoBack]La mise au point à l'infini est interdite, ce qui oblige l'autofocus à rechercher des sujets proches de l'appareil. Il ne s'agit jamais de véritable macrophotographie, seulement de photographie rapprochée ou proxiphotographie. La plus petite distance de mise au point possible est largement diminuée par rapport aux modes classiques et elle est réglée en fonction de la distance focale choisie par le photographe.
Il faut noter que la distance minimale de mise au point, celle qui va impressionner le candidat acheteur lorsqu'on lui fera une démonstration, correspond presque toujours, pour des raisons de moindre coût, à la plus courte focale disponible sur le zoom de l'appareil. Il en résulte d'une part que le grandissement obtenu est bien moins spectaculaire qu'il n'y paraît et d'autre part que le cadrage très large qui en résulte amène à inclure dans le champ, contre son gré évidemment, beaucoup d'éléments indésirables. Contrairement à une idée reçue que beaucoup de sites internet reprennent en chœur, une mise au point rapprochée à la plus courte focale n'est nullement un avantage, mais bel et bien un inconvénient. D'ailleurs, sur les appareils numériques spécialement construits pour la photographie rapprochée, comme par exemple ceux de la famille du Nikon Coolpix 4500, la plus petite distance de mise au point correspond à une focale moyenne, équivalente à 70 mm environ en 24 x 36 ; c'est celle d'un petit téléobjectif.
Comme il ne s'agit pas de macrophotographie, les problèmes d'éclairage ne sont pas vraiment importants et l'usage du flash s'impose d'autant moins que lorsque l'on photographie à courte distance, l'essentiel de la lumière tombe à côté du sujet. En revanche l'usage de diffuseurs ou de réflecteurs sont intéressants pour combattre les effets d'une lumière trop dure. Une simple assiette de pique-nique en plastique, par exemple, fait parfaitement l'affaire.
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